
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/arrete-du-26-juin-2026-fixant-la-liste-des-actes-et-soins-pouvant-etre-realises-par-les-infirmiers-diplomes-detat/

Arrêté du 26 juin 2026 fixant la liste des actes et soins pouvant être réalisés par les infirmiers diplômés d'Etat

26/06/2026

Publié au Journal officiel du 27 juin 2026, l’arrêté du 26 juin 2026 fixe la liste des actes et soins que les infirmiers diplômés d’État (IDE) sont autorisés à réaliser dans le cadre de leurs missions.

Cet arrêté élargit les compétences attribuées aux IDE et précise les conditions dans lesquelles ces actes peuvent être réalisés, que ce soit dans le cadre de leur rôle propre, sur prescription médicale ou en collaboration avec d’autres professionnels de santé.

Parmi les nouvelles missions reconnues aux IDE dans le cadre de leur rôle propre, figure notamment :- La consultation infirmière en autonomie ;- Le repérage des vulnérabilités et des handicaps de la personne ;- La recherche, la collecte et le traitement des données (liquides biologiques, données en matière de prévention, dépistage, obésité, ou encore la réalisation d’électrocardiogramme…) ;- La mise en œuvre de soins tels que l’examen clinique infirmier, le projet de soins, le changement et le retrait de sonde ;- L’administration de l’ensemble des vaccins du calendrier vaccinal aux personnes de 11 ans et plus, de la grippe saisonnière dès 11 ans et de la Covid-19 dès 5 ans ;- La prévention, l’évaluation et le traitement des plaies chroniques et aiguës ;- L’orientation et la coordination avec les autres professionnels de santé (orientation de la personne dans son parcours de soins, constat et rédaction de certificats de décès…) ;- La surveillance et l’identification des complications.

De plus, le présent arrêté apporte des précisions sur les différents actes pouvant être confiés sous la responsabilité de l’IDE, aux aides-soignants, auxiliaires de puériculture, et accompagnants éducatifs et sociaux.

Les infirmiers diplômés d’Etat sont également autorisés à accomplir sur prescription médicale écrite certains soins à condition qu’un médecin puisse intervenir à tout moment. Il s’agit par exemple de certaines injections et perfusions de produits d’origine humaine, de l’injection de médicaments analgésiques, de l’utilisation d’un défibrillateur manuel (etc…).

Enfin, les IDE pourront, en collaboration avec d’autres professionnels de santé, participer à la mise en œuvre de certaines techniques telles que l’administration de la première injection d’une série d’allergènes, la mise en œuvre d’actions en vue de faire face à des situations d’urgence vitale, ou encore en équipe pluridisciplinaire, à des transplantations d’organes et de greffes de tissus.

Pour conclure, l’arrêté du 26 juin 2026 vient compléter la loi infirmière du 27 juin 2025 en fixant la liste des actes et soins pouvant être réalisés par les infirmiers diplômés d’Etat. Il permet ainsi la reconnaissance de l’autonomie des IDE et l’amélioration de la coordination entre les professionnels de santé.
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